
Que risque une entreprise en cas de remboursement assimilé à
un salaire déguisé ?

Réponse courte

En cas de remboursement assimilé à un salaire déguisé, l’entreprise risque la requalification des sommes

versées en salaire, ce qui entraîne leur assujettissement rétroactif aux cotisations sociales et à l’impôt sur le revenu,

avec application d’intérêts de retard et de pénalités. L’entreprise s’expose également à des redressements lors d’un

contrôle de la sécurité sociale ou de l’administration fiscale.

Des sanctions administratives et pénales peuvent être appliquées en cas de fraude, conformément au Code de la

sécurité sociale et à la législation fiscale luxembourgeoise. L’absence de justificatifs probants ou la pratique de

remboursements forfaitaires non justifiés constituent des facteurs aggravants lors des contrôles.

Définition

Un remboursement assimilé à un salaire déguisé désigne la situation dans laquelle une entreprise verse à un

salarié une somme présentée comme un remboursement de frais professionnels, alors qu’elle constitue en réalité

une rémunération déguisée. Cette pratique vise à éluder les charges sociales et fiscales applicables à la

rémunération du travail. La jurisprudence luxembourgeoise considère comme salaire déguisé tout avantage

pécuniaire attribué au salarié sans justification réelle de dépenses professionnelles engagées dans l’intérêt

exclusif de l’employeur.

Conditions d’exercice

Pour qu’un remboursement soit qualifié de salaire déguisé, il doit être démontré que la somme versée ne correspond

pas à des frais effectivement exposés par le salarié dans le cadre de ses fonctions, ou que le montant excède

manifestement les dépenses réelles et nécessaires. L’absence de justificatifs probants, la systématicité des

versements ou leur caractère forfaitaire sans lien avec des frais réels constituent des indices retenus par les

juridictions luxembourgeoises. La charge de la preuve incombe à l’employeur, qui doit établir la réalité, la nature et le

montant des frais remboursés.

Modalités pratiques

En cas de contrôle par l’Inspection du travail et des mines (ITM) ou l’Administration des contributions directes,

l’entreprise doit être en mesure de présenter des pièces justificatives détaillées (factures, notes de frais, relevés de

déplacement, etc.) pour chaque remboursement effectué. À défaut, les montants concernés peuvent être requalifiés

en salaire. Cette requalification entraîne l’assujettissement rétroactif aux cotisations sociales et à l’impôt sur le
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revenu, avec application d’intérêts de retard et de pénalités. L’entreprise s’expose également à des redressements

lors d’un contrôle de la sécurité sociale ou de l’administration fiscale.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique interne de remboursement des frais professionnels, précisant les

catégories de dépenses remboursables, les plafonds applicables et les modalités de justification. Les

remboursements doivent être strictement limités aux frais engagés dans l’intérêt de l’entreprise et dûment justifiés.

Toute pratique de versement forfaitaire ou systématique sans contrôle effectif doit être proscrite. Les responsables

RH doivent sensibiliser les managers et les salariés à l’importance de la traçabilité et de la transparence des

remboursements. En cas de doute sur la qualification d’un remboursement, il est conseillé de solliciter un avis

juridique spécialisé.

Cadre juridique

La distinction entre remboursement de frais professionnels et salaire est encadrée par l’article L.221-1 du Code du

travail luxembourgeois, qui définit la rémunération comme toute somme versée en contrepartie ou à l’occasion du

travail. La jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg précise que tout avantage pécuniaire

injustifié constitue un élément de salaire soumis à cotisations sociales et à l’impôt. L’article 237 du Code de la

sécurité sociale impose l’assujettissement de toute rémunération déguisée aux cotisations sociales, avec possibilité

de sanctions administratives et pénales en cas de fraude. L’administration fiscale peut procéder à des redressements

sur la base de l’article 104 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu.

Un contrôle documentaire rigoureux et une politique claire de remboursement des frais professionnels sont essentiels pour limiter le

risque de requalification en salaire déguisé et les conséquences financières et pénales qui en découlent.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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